
In witness whereof the undersigned, being
duly authorised thereto, have signed this Con-
vention.

Donc at Strasbourg, this 16th day of
November 1989, in English and in French, both
texts being equally authentic, in a single copy
which shaîl be deposited in the archives of the
Council of Europe. The Secretary General of the
Council of Europe shaîl transmit certifled copies'
to each member State of the Council of Europe,
to the other States party to the European Cultural
Convention, to the non-member States which
have participated in the elaboration of this Con-
vention and to any State invited to accede to it.
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En foi de quoi, les soussignés, dûment auto-
risés à cet effet, ont signé la présente Convention.

Fait à Strasbourg, le 16 novembre 1989, en
français et en anglais, les deux textes faisant
également foi, en un seul exemplaire qui sera
déposé dans les archives du Conseil de l'Europe.
Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe en
communiquera copie certifiée conforme à chacun
des Etats membres du Conseil de l'Europe, aux
autres Etats parties à la Convention culturelle
européenne, aux Etats non membres qui ont par-
ticipé à l'élaboration de la présente Convention et
à tout Etat invité à adhérer à celle-ci.


